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Errata.

Une regrettable omission s'est glissée dans le texte français du

compte rendu de l'assemblée générale, paru dans notre numéro de

décembre; le nom de Mr, M, Champod ne figure pas parmi ceux des

promoteurs de la Fondation,
Nous publions d'autant plus volontiers cette rectification que

nous savons fort bien — comme l'a du reste relevé Mr, le conseil-
1er fédéral Motta à l'occasion du dixième anniversaire de la Fon-

dation — avec quel dévouement Mr. Champod s'est occupé de la

situation des vieillards indigents et de l'organisation, de la Fondation

„Pour la Vieillesse" dont il a été le premier et le dévoué secrétaire

général.

Nachnahme.
Wir werden uns erlauben, den Abonnementspreis von

Fr. 2,— bei denjenigen, welche ihn bis Ende April noch nicht
bezahlt haben, durch Nachnahme zu erheben.

Die Mitarbeiter der Stiftung „Für das Alter" erhalten die
Zeitschrift wie bisher unentgeltlich.

Die Administration „Pro Senectute".

Remboursements d'abonnements.
Pour ceux de nos abonnés qui n'auront pas versé le prix

de leur abonnement jusqu'à fin avril, nous nous permettons de
prendre en remboursement frs, 2.—.

Les collaborateurs de la Fondation „Pour la Vieillesse"
recevront, comme jusqu'ici, gratuitement notre revue.

L'administration de „Pro Senectute".

Rimborso di abbonamenti.
Ai nostri abbonati che non avranno versato il prezzo di

abbonamento a tutto aprile ci permetteremo spedire un rim-
borso di fr, 2.—.

I collaborator! délia Fondazione „Per la Vecchiaia" con-
tinueranno a ricevere gratuitamente la nostra rivista.

L'amministrazione del bollettîno „Pro Senectute".
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